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• 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

La Taxinomie de l'UE prescrit le principe visant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie sont censés ne pas causer de préjudices importants aux objectifs de la taxinomie de l'UE. Ce principe 
est étayé par des critères spécifiques à l'Union. 

 
Le principe visant à « ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux investissements du produit financier 
qui tiennent compte des critères européens en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-tendant la part restante de ce produit financier ne tiennent pas compte des critères européens en 
matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Les autres investissements durables doivent également ne causer aucun préjudice important aux objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

 
 
 
 

 

 

 

 

https://www.candriam.com/en/private/sfdr/
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Indicateurs PAI Valeurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.candriam.com/en/professional/insight-overview/publications/#sri-publications
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Banks and other financial institutions

Investments funds

Bonds of States. Provinces and municipalities

Internet and internet services

Machine and apparatus construction

Electrical engineering

Utilities

Real estate 

Communication 

Transportation 

Road vehicles 

Non classifiable Institutions 

Chemicals 

Office supplies and computing 

Building materials 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Investissements

Nº 1 Aligné sur les 
caractéristiques E/S

90.49%

Nº 1A Durable

79.01%

Aligné sur la taxonomie

0% 

Autres caractéristiques 
environnementales

47.28%

Social

31.73%
Nº 1B Autres 

caractéristiques E/S

11.47%
Nº 2 Autre

9.8%
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*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 

souveraines

X 

  

 

100,00%

100,00%

100,00%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

0% 50% 100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxonomie, dont obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxonomie: gaz fossile

Alignés sur la taxonomie: nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et
nucléaire))
Non alignés sur la taxonomie

100,00%

100,00%

100,00%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

0% 50% 100%

2. Aligenement des investissements sur la 
taxonomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxonomie: gaz fossile

Alignés sur la taxonomie: nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et
nucléaire))

Non alignés sur la taxonomie
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Nº 2 Autres »,
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